
REGLEMENT OFFICIEL / Saison 2025-2026                                                                                                

CHAMPIONNAT INTERCLUBS SENIOR du Pas-de-Calais   

                                   

1. Définition et Objet 
Le championnat interclubs senior du Pas-de-Calais est une compe tition par e quipe organise e sous la forme 

d'interclubs selon le sens de fini par la Fe de ration Française de Badminton et par le comite  De partemental de 

Badminton du Pas-de-Calais. L'objectif de cette compe tition par e quipe de clubs et de re unir un maximum de 

clubs du Pas-de-Calais affilie s a  la FFBAD, ainsi que de de cerner des titres de clubs dans chaque division. 

Le pre sent re glement a pour objet de de finir les conditions de participation, les modalite s d'organisation et 

d'accueil, ainsi que les de roulements sportifs du championnat interclubs senior du Pas-de-Calais de chacune de 

ces journe es. 

Le suivi du championnat interclubs senior du 62 est assure  par le comite  de partemental du Pas-de-Calais et sous 

le contro le du responsable interclubs. 

Le comite  et le responsable interclubs prennent toutes les de cisions utiles a  la gestion quotidienne du 
championnat dans le cadre de ce pre sent re glement. Ils homologuent notamment les re sultats, statut sur les 
re serves et re clamations, prononcent d'e ventuelles pe nalite s dans le cadre de ce pre sent re glement. 
 
2. Composition des divisions 
Le championnat interclubs senior du 62 est compose  de divisions de 8 e quipes maximum. 
Les divisions se de composent ainsi : 

- Pre -Re gionale 

- Division 1 

- Division 2 

Ainsi de suite jusque-la  division 6. 

Le nombre de divisions et de groupes est donne  a  titre indicatif. Dans l'inte re t sportif du championnat, le comite  

et son responsable se re servent le droit de modifier l'organisation des divisions ou de cre er, apre s la clo ture des 

inscriptions des e quipes, une ou plusieurs divisions supple mentaires. 

 

3. Déroulement de la saison 
Les rencontres se jouent obligatoirement le dimanche. 

Une journe e voit chaque e quipe disputer 2 a  3 rencontres. 

Le championnat se de roule en phase aller-retour.  

Les e quipes doivent e tre pre sente a  8 h 30 pour un de but des rencontres a  9 h 00. 

Chaque rencontre se de roulera sur 2 terrains. 

Pour chaque e quipe engage e, le club devra obligatoirement fournir une date de re ception au moment de 

l'inscription (2 dates si 2 e quipes, 3 dates si 3 e quipes etc.) 
 

4. Promotion et Relégation des équipes 
L'e quipe classe e premie re de Pre -Re gionale est de signe e « Championne du Pas-de-Calais » et acce de a  la 

re gional 3. 

L'e quipe classe e premie re de division 1 est de signe e « Championne du Pas-de-Calais » et acce de a  la Pre -

Re gionale. 

L'e quipe classe e premie re de division 2 est de signe e « Championne du Pas-de-Calais » et acce de a  la division 1. 

Ce principe sera respecte  pour l'ensemble des divisions, les e quipes classe es, premie re de chaque division 

montent dans la division supe rieure. 

Pour l'ensemble des divisions l'e quipe classe e 8e me a  l'issue de la saison sportive descend dans la division 

infe rieure. 

 

5. Condition Particulière pour la promotion ou la relégation des équipes (sept 2026) 

Les divisions peuvent comporter au maximum 2 e quipes du me me club. 

Pour toutes les divisions, si une e quipe est rele gue e en division infe rieure et que ce me me club a de ja  2 e quipes 

dans la division concerne e, cette dernie re est rele gue e dans la division infe rieure quel que soit son classement. 

Si une e quipe acce de a  la monte e dans une division comportant de ja  deux e quipes de son club, elle est remplace e 

par l’e quipe classe e au rang suivant du me me groupe. 

Une division incomple te peut e tre comple te e, par ordre de priorite  : 



- Par repe chage d’une e quipe rele gue e ou re trograde e dans la division infe rieure. 

- Par promotion d’une e quipe qui n’e tait pas promue. 

La division infe rieure est comple te e, le cas e che ant, selon le me me principe. Si besoin, une ou plusieurs e quipes 

supple mentaires sont qualifie es pour comple ter les divisions. 

 

6. Engagement des équipes 

Les engagements sont a  effectuer par le club aupre s du CODEP 62 avant le 11 octobre 2025 

Le formulaire d’engagement permet d’engager l’e quipe ainsi que de transmettre les coordonne es des capitaines 

et les disponibilite s des gymnases. 

En cas de dossier incomplet ou manquant, aucun de lai supple mentaire ne sera accorde .  

Une e quipe non re engage e par son club (en septembre 2026) sera remplace e selon les modalite s du chapitre 5. 

Dans l'hypothe se ou  une e quipe, dont l'inscription a e te  valide e par le CODEP, de clare forfait avant le de but du 

championnat : 

- Si la composition des poules n'est pas encore officialise e, son inscription est retire e et l'e quipe est 

remplace e. Les droits d'engagement restent dus au CODEP. 

- Si la composition des poules du championnat est officialise e et que le championnat n'a pas de bute , toutes 

les rencontres de l'e quipe pendant la phase de poule sont conside re es comme perdues par forfait. Le club 

est passible d'une pe nalite  sportive. Les droits d'engagement restent dus au CODEP.  

Si le championnat a de ja  de bute , l'e quipe peut se de clarer elle-me me WO ou e tre automatiquement de clare e 

forfait ge ne ral en e tant forfait sur 2 journe es (successives ou non). Le club est passible d'une pe nalite  sportive 

pour forfait ge ne ral. Les droits d'engagement ne sont pas rembourse s. L'e quipe forfait n'est pas remplace e.  

L'e quipe sera classe e dernie re de sa poule et rele gue e en division infe rieure a  la fin de la saison. Elle ne pourra 

pas e tre repe che e en cas de non-inscription d'une e quipe dans la division ou  elle a de clare  forfait ge ne ral. Toutes 

ses rencontres sont annule es. 

Si une e quipe de clare forfait sur une seule journe e, elle est passible de la pe nalite  sportive pre vue pour « forfait 

d'une e quipe sur une journe e ». 

 
➢ Le club qui engage une équipe à l'obligation de former un officiel de terrain tous les trois ans. 

 
➢ Pour s’inscrire le club s’engage à avoir 30 licenciés minimum enregistrés en fédération en fin de 

saison. Les clubs n’ayant pas respecté ce point en 2024-2025 ne peuvent donc pas engager 
d’équipe. 

 

7. Droits d’engagement 

Les droits d'engagement sont fixe s a  45 € par e quipe pour l'ensemble des divisions. 

Le paiement sera a  effectuer par che que ou virement de s l'inscription. Sans paiement, l'inscription ne pourra e tre 

prise en compte. Le club ne pourra s'inscrire que si l'ensemble des pe nalite s ont e te  re gle es. 

 

8. Composition des équipes 

Les e quipes peuvent e tre compose es de joueurs minimes, cadets, juniors, seniors ou ve te rans. 

Un joueur ne pourra participer au championnat de partemental interclubs s’il a participe , au cours de la me me 

saison, a  un championnat interclubs national ou re gional. 

Le re fe rent interclubs du club ainsi que le capitaine d'e quipe doivent e tre majeurs a  la date de de but du 

championnat. Ils autorisent la communication de leurs coordonne es (tel/mail) aux autres clubs et aux autres 

capitaines d'e quipe. Le capitaine d'e quipe est responsable des ope rations effectue es sur BADNET pour le compte 

de son e quipe et devra disposer de son propre acce s capitaine sur BADNET. 

 

9. Qualification des joueurs 

Tout participant doit e tre en re gle le jeudi pre ce dent ladite journe e, a  savoir : 

- E tre autorise  a  jouer en compe tition 

- Avoir obtenu un classement ou reclassement officialise  par la FFBAD 

- Avoir obtenu, le cas e che ant, l'autorisation de mutation pour la saison en cours. 

 

 Tout participant au championnat ne peut e tre classe  au-dessus du classement maximum ci-dessous : 

- Pre -re gionale : aucune limite de classement 

- Division 1 a  Division 6 limite  a  R4 dans n’importe quelle discipline 



Les matchs dispute s par des joueurs qui ne remplissent pas les conditions de qualification sont perdus 

par forfait. 

 
10.  Hiérarchie des joueurs 

La hie rarchie des joueurs en simple est e tablie selon le classement fe de ral (CPPH) du jeudi pre ce dent la 

rencontre.  

Le classement fe de ral de re fe rence est celui consultable sur le site https://www.myffbad.fr  

A classement e gal, le capitaine a le choix de la hie rarchie de ses joueurs. 

 

11.  Joueurs Titulaires 
Une e quipe est compose e au minimum de 3 hommes et 2 femmes. 

Un joueur pourra remplacer si : 

- Son classement est infe rieur ou e gal au joueur titulaire en de but de saison. 

- Il n’a pas joue  dans un autre championnat interclubs national ou re gional la me me saison. 

- Il n’a pas dispute  plus d’une journe e dans une autre e quipe de son club d’un niveau supe rieur. 

 
12.  Joueurs mutés  

Aucune e quipe aligne e en championnat de partemental ne doit comprendre plus de 2 joueurs mute s par 

rencontre. 

 

13.  Nombre de matchs par rencontre 

Chaque rencontre du championnat de partemental se nior du Pas de Calais est constitue  de 7 matchs : 

- 3 simples hommes. 

- 1 simple dame. 

- 1 double homme. 

- 1 double dame. 

- 1 double mixte. 

Un joueur ne peut pas disputer plus de deux matchs par rencontre, dont un seul simple et un seul double ou 

mixte. L’ordre des joueurs doit respecter les conditions du chapitre 10. 

 

14.  Arbitrage et Juge Arbitrage 

Tous les matchs du championnat se font sans juge-arbitre et en auto-arbitrage. 

Pour la se curite  des joueurs et pre venir les risques de blessure, il est demande  au capitaine validant l'ordre des 

matchs de s'assurer que les joueurs disposent d'un minimum de 20 minutes de re cupe ration entre chaque match. 

Afin de pre venir tout litige pendant les matchs, il est vivement recommande  aux clubs ho tes de fixer et d’indiquer 

une re gle applicable pour les infrastructures du gymnase. 

 

En pré-régionale et en division 1 le volant plume sera obigatoire (Interdiction des volants hybrides et 

carbones). En cas de problème entre les joueurs, ils devront jouer avec le volant officiel de la compétition. 

 

De la division 2 à la division 4 le volant plume est conseillé mais les volants hybrides et carbones sont 

autorisés. En cas de problème entre les joueurs, ils devront jouer avec le volant officiel de la compétition. 

 

A partir de la division 5 et pour les divisions suivantes, il est conseillé de jouer en volant plastique, les 

volants plumes, hybrides ou carbones sont autorisés que si accord entre les joueurs. En cas de problème 

entre les joueurs ils devront jouer avec le volant officiel de la compétition. 

 

De la pré-régionale à la division 4, le volant officiel de la compétition sera le Yonex AS 20. 

De la division 5 jusqu’aux dernières divisions le volant officiel de la compétition sera le MAVIS 600. 

 

Les volants plumes sont a  fournir en partage et a  part e gale par les e quipes pour chaque rencontre. La re fe rence 

de volant plume utilise  doit e tre de classement FFBAD standard minimum. 

 

15.  Remplacement d’un joueur 

Un joueur inscrit sur la feuille de rencontre ayant de bute  son premier match et dans l'impossibilite  de disputer 

le match qui lui reste a  faire, peut-e tre remplace . Une fois la feuille de rencontre rendue publique, le 

remplacement avant le premier match ne sera pas autorise . 



Le remplaçant doit apparaî tre sur la feuille de pre sence avant le de but de la rencontre. 

Le remplacement doit respecter la hie rarchie des matchs, cependant si aucun match de la discipline n’a e te  

dispute  les changements dans la hie rarchie peuvent e tre autorise s apre s accord des 2 capitaines. 

Si le joueur ne peut e tre remplace , le match est alors perdu par forfait. 

 

16.  Forfait sur un match 

Est conside re  comme match perdu par forfait : 

- Un match non joue . 

- Un match joue  par un joueur non qualifie . 

- Un match hie rarchiquement infe rieur a  se jouer par un joueur non qualifie . 

- Tous les matchs indu ment de cale s a  la suite d'une erreur de hie rarchie. 

 

En cas de forfait de joueur, les matchs non joue s sont ceux hie rarchiquement infe rieurs. 

Pour les cas de de passement de quotas (joueurs mute s), on conside re comme qualifie  le premier joueur a  avoir 

joue . 

 

Un forfait est assimile  a  une de faite sur le score de 21/0 - 21/0. 

En plus de cette de faite sur le match, l'e quipe est sanctionne e d'un point de pe nalite  au classement ge ne ral : 

- Pour chaque match non joue  (sauf si conse cutif a  une blessure) 

- Pour chaque joueur aligne  non qualifie  

- Pour chaque erreur de hie rarchie 

 

17.  Barème des points par match 

Tous les matchs d’une rencontre doivent e tre joue s. 

Le re sultat d’une rencontre est de termine  par le re sultat des matchs gagne s ou perdus, qui donne lieu a  

l’attribution de point en application du bare me suivant : 

- Match gagne  +1point 

- Match perdu 0 point 

 

18.  Barème des points par rencontre 

Le re sultat de chaque rencontre donne lieu a  l’attribution de point selon le bare me suivant : 

- Victoire 3 points 

- De faite 1 point 

- Victoire 7 a  0 + 1point 

- De faite 4 a  3 + 1 point 

 

Les bonus ne sont attribue s que si la rencontre a pu se faire dans son inte gralite  et que l’ensemble des matchs se 

sont joue s (en cas de forfait sur l’un des matchs, il ne peut y avoir de bonus). 

 

19.  Modalités de classement 

Le classement des e quipes est de termine  par le re sultat de l'ensemble des rencontres du me me groupe. 

S'il y a e galite  entre plus de 2 e quipes, le classement est e tabli en fonction de la diffe rence entre le nombre de 

matchs gagne s et perdus sur l'ensemble des rencontres. 

Si l'e galite  persiste entre plus de 2 e quipes, le classement est e tabli en fonction de la diffe rence entre le nombre 

de sets gagne s et perdus sur l'ensemble des rencontres. 

Si l'e galite  persiste une nouvelle fois, le classement est e tabli en fonction de la diffe rence entre le nombre de 

points gagne s et perdus sur l'ensemble des rencontres. 

De s que le nombre d'e quipes a  e galite  est ramene  a  2, le classement est de termine  par le re sultat des rencontres 

les ayant oppose es, calcule  selon les me mes principes. 

En dernier recours, les e quipes seront de partage es par un tirage au sort. 

 

20.  Communication des résultats 

Le club ho te pour l'accueil d'une rencontre ou d'un groupe de rencontres est charge  de : 

- Fournir les documents pour l'ensemble des rencontres. 

- De conserver les documents des rencontres joue es jusqu'a  la fin de la saison sportive. 

Les capitaines d'e quipe rentrent sur l'interface interclubs Badnet l'ensemble des re sultats de matchs. Les 

capitaines d'e quipe sont responsables des scores indique s sur cette interface et doivent automatiquement valider 



les re sultats de la rencontre a  la fin de celle-ci. Tout manquement a  ces ope rations pourra e tre sanctionne  

sportivement et financie rement. 

 

21.  Réserves et réclamations 

Les re serves e ventuelles portant sur des faits re ve le s pendant la rencontre doivent e tre signale es au moment ou  

l'infraction suppose e est commise. Cette re serve doit e tre envoye e par mail aux responsables de l’interclubs. 

Les re clamations re sultant d'un fait re ve le  ulte rieurement doivent e tre adresse es par mail au responsable de 

l’interclubs ainsi qu’au comite  de partemental. 

Les re clamations doivent e tre faites sous 5 jours. 

Le comite  de partemental statut dans les 5 jours pour e valuer les demandes et pourra dans le cas e che ant 

contacter le club ho te ainsi que les e quipes adverses pour recueillir les e le ments qu'il jugera ne cessaire a  la prise 

de de cision. 

 

22.  Homologation des résultats 

Le CODEP homologue les rencontres au plus tard 15 jours apre s le de roulement de la journe e, sous re serve de 

re ception et de validation de l'ensemble des re sultats via la plateforme BADNET. 

A  compter du jour de la rencontre, les capitaines d'e quipe, de clare s par les clubs, disposent de 5 jours pour 

ve rifier et valider les re sultats de leur rencontre sur BADNET. Passez ce de lai, les re sultats seront importe s sur la 

base fe de rale Poona et aucune modification ne pourra e tre apporte e. Les capitaines d'e quipe sont les seuls 

responsables de la ve rification des re sultats. 

 

23.  Pénalités et Amendes 

 

Equipe Forfait : 150 € par tour + - 6 points  

Forfait joueur : 30 € par tour + - 1 point 

Feuille de rencontre non signe e : 10 € 

Rencontre non valide e par les capitaines sur Badnet avant le mardi : 10 €  

Erreur dans la composition d’e quipe pour les S H : 30 € /Match perdu 

De sistement de re ception a  moins de 15 jours : 50 €  

Nombre de dates insuffisantes : 30 € par dates manquantes 

 

24.  Application du Règlement 

Toute inscription au championnat de partemental interclubs du Pas de Calais implique l’acceptation des 

re glements fe de raux en vigueur ainsi que de ce re glement officiel. 

L’ensemble des acteurs de ce championnat : Codep, responsable interclubs, capitaines, clubs ho tes doivent 

contribuer a  la bonne application de ce re glement. 

 

 

 

                                                                                                                                                    Le CD. BAD62 


